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LE LIVRE  
 
La liberté éducative des parents face à l’autonomie des enfants (l’école à domicile) ; 
l’obéissance à la Loi face à l’intégrité physique du garçon (la circoncision) ; le pouvoir que la 
religion accorde au mari face à l’égalité entre les sexes (le divorce) : ces trois scénarios, où les 
commandements religieux butent sur les principes généraux du droit, nourrissent la réflexion 
de théorie pratique d’Astrid von Busekist. En s’intéressant au rapport entre la justice et le 
terrain du religieux, elle montre que l’État démocratique n’offre pas de réponse univoque : les 
juges peuvent appliquer de manière stricte le principe de séparation ou choisir de coopérer 
avec les autorités religieuses ; ils doivent parfois arbitrer entre les exigences de liberté, 
d’égalité et d’intégrité, et recomposer notre code de valeurs, en tenant compte du contexte 
social, médiatique et politique. Pragmatiques et contextuelles, leurs décisions nous instruisent 
sur la souplesse de ce qu’Astrid von Busekist appelle le « délibéralisme ».  
 
 
L’AUTRICE 
 
Astrid von Busekist est professeure de théorie politique à Sciences Po et directrice de la 
revue Raisons Politiques. Elle a notamment publié, chez Albin Michel, Portes et murs. Des 
frontières en démocratie (2016) et Penser la justice (entretiens avec Michael Walzer, 2020) ; 
elle a également traduit les deux premiers livres de Philippe Sands, Retour à Lemberg (2017) 
et La Filière (2020), ainsi que Roger Scruton, Conservatisme (2018), Richard Sennett, Bâtir 
et habiter (2019) et Michael Sandel, La Tyrannie du mérite (2021). 
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